
DECISION N°9-2016 

Décision de délégation de signature en qualité d’ordonnateurs délégués 
 
 

LE DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER GEORGES DAUMEZON, 

 

- Vu le Code de la Santé publique, et notamment ses articles L.6143-7 et D.6143-33 et 

suivants, 

- Vu l’instruction M21 sur la comptabilité hospitalière – Tome II – organisation et 

fonctionnement des établissements publics de santé, 

- Vu la décision n°19-2015 en date du 30 octobre 2015, 

- Vu l’arrêté en date du 2 décembre nommant Monsieur Jean-Yves BOISSON en 

qualité de directeur du Centre hospitalier Georges Daumezon à Fleury les Aubrais,  

- Vu l’organigramme de la direction du Centre hospitalier Georges Daumezon en date 

du 1
er

 septembre 2015, 

 

DECIDE 

 

Article 1
er

 : de donner délégation de signature en qualité d’ordonnateur délégué à :  

- Monsieur Régis ETRONNIER, Directeur adjoint chargé des affaires médicales, des 

affaires financières et de la contractualisation interne, 

- Madame Christèle BIENVENU, Directrice adjointe chargée des personnels et du 

projet social, 

- Madame Aurore BILLET, Directrice adjointe chargée de l’accueil, de la 

communication, de la qualité, des affaires générales et du CAPA, 

- Monsieur Pascal MONOT, Attaché d’administration hospitalière, 

- Madame Céline POINCLOUX, Attachée d’administration hospitalière. 

 

Article 2 : d’accorder délégation de signature sans conditions ni réserves pour engager, 

liquider et ordonnancer les dépenses et pour liquider et prévoir le recouvrement des recettes, 

tant du budget général, section d’exploitation et section d’investissement que des budgets 

annexes. 

 

Article 3 : la présente décision, qui remplace et annule à la date de sa signature la décision de 

délégation de signature n°19-2015 précitée du 30 octobre 2015, sera notifiée aux intéressés, 

affichée dans l’établissement, publiée au recueil des actes administratifs du département du 

Loiret et sera communiquée, pour information au conseil de surveillance et au trésorier de 

l’établissement. 
 

 

Fait à Fleury les Aubrais, le 27 janvier 2016 

Le Directeur, 

Signé : Jean-Yves BOISSON 

« Annexes consultables auprès du service émetteur » 




